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Stupeur dans un collège de l'agglomération dijonnaise

Suite à un vote, le mois dernier, du Conseil d'Administration contre la proposition de DHG (dotation horaire globale),
justifié par des suppressions de classes et de postes, des regroupements anti-pédagogiques en langues et
des effectifs pléthoriques en classe de 6ème anglais (37 élèves prévus), l'Inspection Académique de Côte-d'Or
enjoint le chef d'établissement de reconvoquer un CA, afin de faire approuver la DHG.

Pourtant aucune modification n'a été apportée à cette dernière, alors que l'Inspectrice d'Académie, qui nous avait
reçus en audience, avait notamment reconnu l'insuffisance des heures attribuées en 6ème LV1 et avait promis
de réexaminer la situation du collège.

L'Inspection Académique estime que notre vote de rejet serait la conséquence d'un manque de clarté de notre
Principal dans sa présentation de la DHG, ou pis encore, sous-entend qu'il y aurait volonté délibérée de notre part
d'entraver "le bon fonctionnement du service public".

Pour qui nous prend-on ? Lors de l'étude de cette DHG, nous avons réfléchi et travaillé conjointement avec les
délégués des parents, de manière à préserver les conditions de travail des élèves et de l'ensemble du personnel,
ainsi que le bon fonctionnement de notre établissement. Notre vote a été mûrement réfléchi et effectué en notre âme
et conscience.

Pourquoi vouloir nous faire passer pour des irresponsables ? Comment peut-on avoir un tel mépris pour des
représentants élus démocratiquement et remettre en cause des décisions votées par un conseil d'administration ?
 Devrions-nous devenir de simples exécutants aux ordres de l'administration ?

Une telle démarche nous indigne et nous sommes en outre profondément touchés par le manque de
considération exprimé dans cette demande de réexamen d'une DHG, restée inchangée, ainsi que par les
intimidations voilées de sa formulation.

Les représentants élus au C.A.
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